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Par lettre du 3 mar's · 1965, 'ze Conseil a demQnde la consultation du Patlement europeen 
sur une .PrOposition de reglement . relative au glucose et au lactose. 

La commissiQn de l'agriculture a ete saisie de ce document par lettre du P":esident du 
Parlement europeen eni date du 10 mars 1965. 

Elle a designe M. Breyne en qualite de rapporteur. 

Reunie sous la presidence· de M. Boscary-Monsservi~,. la comm'ISswn de l'agriculture a 
examine ce pro jet de reglement lors de sa r,eunion des 27 et 28 ·avril 1965. 

Au COUTS de cett6 reunion elle a approuve, a l'unanimi.te, le present rapport ainsi que la 
proposition 'de resolution qui' lui fait suite: 

. - / " ' 

Etaient present.s: MM .. Boscary-Monservin, president; Sabatini> vice-president; Vredeling, 
vice-president; Breyne, rapporteur; Baas, Baaing; Bersani (suppleanf M. Carboni), Braccesi, 
Dupont> Esteve, Krjedemann, Landrin, Lucker, Marenghi, Mauk, 'M6rteri (suppleant M'"' Strobel), 
Restat et Richarts. · -

S omm a'ire 

' I - Les as'WCts economiques de la proposition de reg.lement 

II - Les aspects juridiques de la proposition de reglement . . 

II I - PrOposition de resolution port ant avis du· Parlement _ eur0peen 
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RAPPORT 

sur Ia proposition de Ia Commission au Conseil (doc. 151, 1964-1965) 
concernant un reglement relatif au glucose et au lactose 

Rapporteur: M. G. Breyne 

Monsieur le President, 

1. Le Parlement europeen a ete saisi d'une 
demande de consultation du Conseil sur une 
proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. con
cernant un reglement relatif au glucose et au 
lactose. II a renvoye l'examen de cette proposi
tion a Ia commission de !'agriculture comme 
competente au fond. 

2. Un probleme se trouve pose du fait d'une 
recommandation du Conseil de cooperation 
douaniere invitant les Etats adherents a modi
fier leurs tarifs douaniers en reunissant sous 
Ia position 17.02 A et B avec le lactose et le 
glucose des qualites commerciales usuelles qui 
s'y trouvent actuellement classees, le glucose et 
le lactose chimiquement purs precedemment 
ranges au no 29.43 A et B. 

Le Conseil de Ia C.E.E. ayant, par decision 
du 12 decembre 1964, donne suite a cette recom
mandation, il incombait a Ia Commission de Ia 
C.E.E. de presenter une proposition de reglement 
permettant de donner une portee pratique a 
cette decision. 

3. L'expose des motifs accompagnant Ia pro
position de reglement est suffisamment explicite 
pour que votre commission puisse se limiter a 
une analyse succincte de ce document en envi
sageant: 

sous I, les aspects economiques et 
sous II, les aspects juridiques. 

I - Aspects economiques 

4. Les produits dits «de qualite commerciale 
usuelle » out un degre de purete inferieur a 

99 %. Par contre, le glucose et le lactose sont 
consideres, sur le plan douanier, comme chimi
quement purs lorsqu'ils contiennent, en poids 
a l'etat sec, 99 % et plus de produits purs. 

Dans Ia pratique cependant, les produits 
« de qualite commerciale usuelle » out souvent 
un degre de purete atteignant 99,5 % pour le 
lactose et 99,8 % pour le glucose. Des contes
tations peuvent done se produire, seule une 
analyse de chaque lot permettant d'etablir Ia 
realite de Ia declaration en douane. 

5. Sur le plan economique, les possibilites 
d'utilisation de l'une ou !'autre categorie de ces 
produits sont devenues pratiquement les memes. 
Quant a Ia fabrication, il est maintenant pos
sible d'obtenir, directement et a meilleur compte, 
des produits tres purs qui tendent de plus en 
plus a se substituer aux anciennes qualites cou
rantes dans Ia plupart de leurs emplois. 

6. Cette tendance naturelle s'est trouvee aggra
vee du fait des divergences des taxes a !'impor
tation selon qu'il s'agit de glucose ou de lactose 
de qualite commerciale usuelle qui sont frappees 
d'un prelevement, en application des reglements 
19/62/CEE et 13/64/CEE alors que le glucose 
et le lactose ayant un degre de purete superieure 
a 99 % sont soumis aux droits du Tarif douanier 
commun (T.D.C.) qui sont nettement inferieurs. 

7. Des renseignements statistiques fournis par 
Ia Commission de Ia C.E.E. confirment les indi
cations donnees dans !'expose des motifs concer
nant la substitution dans le commerce intra et 
extra communautaire des glucoses et lactoses 
chimiquement purs aux glucoses et lactoses des 
qualites commerciales usuelles. 

II semble done normal, pour eviter des dis
torsions de concurrence, de modifier une regie
mentation douaniere depassee par les faits 
economiques. 



II - Aspects juridiques 

8. Les produits des positions 17.02 A et B 
(lactose et glucose des qualites commerciales 
usuelles) ont ete soumis au regime des prelE~ve
ments dans le cadre des reglements 19/62 et 
13/64 car ils figurent a l'annexe II du traite. 
Le glucose et le lactose, chimiquement purs, ne 
sont pas inscrits a cette annexe II. 

La decision du Conseil du 12 decembre 1964 
de donner suite a Ia recommandation du Conseil 
de cooperation douaniere ne peut pas avoir pour 
effet d'inclure a l'annexe II des produits qui n'y 
figuraient pas a l'origine. Par ailleurs, les delais 
prevus pour une modification eventuelle de l'an
nexe II sont ecoules (le delai etait de deux ans 
a compter de !'entree en vigueur du traite). 

9. Dans ces conditions, Ia Commission de Ia 
C.E.E. · propose de recourir a !'article 235 du 

traite pour etendre au lactose et au glucose de 
haute purete le regime etabli pour Ia categorie 
de ces produits actuellement soumis au regime 
des prelevements agricoles. 

10. Une des consequences secondaires du pro
jet de reglement est de rendre sans fondement 
!'application d'une taxe compensatoire pour les 
glucose et lactose chimiquement purs, taxe com
pensatoire dont le principe avait ete etabli par 
Ia decision du Conseil du 4 avril 1962 relative 
a Ia perception d'une telle taxe sur certaines 
marchandises resultant de Ia transformation de 
produits agricoles. 

11. Votre commission n'a pas cru devoir for
muler d'observations sur les propositions de Ia 
Commission de Ia C.E.E. et, dans ces conditions, 
invite le Parlement europeen a adopter Ia pro
position de resolution suivante : 

Proposition de resolution 

portant avis du Parlement europeen 
sur Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. au Conseil concernant 

un reglement relatif au glucose et au lactose 

Le Parlement europeen, 

vu Ia consultation demandee par le Conseil de Ia C.E.E. (doc. 151, 1964-1965), 

ayant pris connaissance de Ia proposition de Ia Commission de Ia Commu
naute economique europeenne au Conseil concernant un reglement relatif 
au glucose et au lactose, 

vu le rapport de sa commission de !'agriculture (doc. 35), 

approuve Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E., 

charge son president de transmettre le present rapport ainsi que Ia propo
sition de resolution qui y fait suite au Conseil et a Ia Commission de Ia C.E.E. 

Proposition de reglement du Conseil 
relatif au glucose et au lactose 

(presentee par Ia Commission au Conseil) 

LE CoNSEIL DE LA CoMMUNAUTE E.c:oNOMIQUE 

EUROPEENNE, 

considerant que dans Ie tarif douanier des 
Communautes europeennes, avant Ia decision du 
Conseil du 12 decembre 1964 (1 ), le glucose et 
sirop de glucose, le lactose et sirop de lactose 
relevaient de Ia position tarifaire 17.02, a !'ex
ception des glucose et lactose chimiquement purs 
figurant a Ia position 29.43 ; 

vu le traite instituant Ia Communaute econo
mique europeenne, 

vu Ia proposition de Ia Commission, 

vu !'avis du Parlement europeen, 

2 

(I! J.O. no 220 du 31 decembre 1964. 
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( ' considerant que le classement sous deux 
rubriques douanieres separees a entraine des 
difficultes d'application techniques telles que le 
Conseil de cooperation douaniere a ete amene 
a recommander le regroupement de ces produits 
sous Ia meme rubrique douaniere afin qu'un 
regime douanier identique puisse leur etre appli
que ; que ces difficultes sont aggravees dans Ia 
Communaute du fait que les glucose et lactose 
relevant jusqu'a present de Ia position 17.02 
sont inscrits a l'annexe II et soumis au regime 
des prelevements, alors que les glucose et lactose 
chimiquement purs sont restes sous le regime 
des droits de douane, dont !'incidence economique 
peut etre sensiblement differente ; 

considerant que ces difficultes sont d'autant 
plus grandes que les produits en cause sont issus 
des memes produits de base quel que soit leur 
degre de purete ; que le critere de classement 
douanier entre les produits chimiquement purs 
et les autres est le degre de purete de 99 % ; 
que les produits ayant un degre de purete Iegere
ment superieur ou legerement inferieur peuvent 
avoir Ia meme utilisation economique ; que !'ap
plication de regimes differents entraine done des 
distorsions de concurrence, particulierement sen
sibles du fait des substitutions possibles ; 

considerant que Ia seule solution a ces diffi
cultes consiste a tirer les consequences sur le 
plan economique, a Ia decision du Conseil en date 
du 12 decembre 1964 regroupant les glucose et 
lactose a Ia position 17.02, en soumettant ces 
produits au meme regime economique, quel que 
soit leur degre de purete ou, dans Ia mesure ou 
cela apparaitrait suffisant, en harmonisant les 
regimes etablis pour les deux groupes de 
produits; 

considerant que le traite n'a pas prevu Ies 
pouvoirs d'action requis a cet effet ; que dans 
ces conditions il convient de prendre les mesures 
necessaires sur Ia base de !'article 235 du traite ; 
que les mesures les plus appropriees consistent 
a etendre au glucose et lactose chimiquement 
purs le regime etabli dans le cadre de !'organi
sation commune des marches agricoles, pour Ies 
autres glucose et lactose et a rendre possibles 
des modifications du regime applicable aux pre
miers produits, parallelement aux modifications 
du regime etabli pour ces derniers ; 

considerant que !'application aux glucose et 
lactose chimiquement purs du regime des echan
ges institues respectivement par le reglement 
n" 19 portant etablissement graduel d'une orga
nisation commune des marches dans Ie secteur 
des cereales (') et par le reglement n" 13/64/ 
CEE du Conseil du 5 fevrier 1964 portant etablis
sement graduel d'une organisation commune des 

( 1 ) J.O. no 30 du 20 avril 1962, p. 933/62. 

marches dans le secteur du lait et des produits 
laitiers (2) rend sans objet Ia possibilite de per
cevoir, en vertu de Ia decision du Conseil du 
4 avril 1962 (3), une taxe compensatoire des
tinee a compenser Ia difference de prix existant 
pour les matieres premieres, 

A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT : 

Article premier 

1. Le regime etabli pour le glucose et sirop 
de glucose par le reglement no 19, le reglement 
no 25 relatif au financement de Ia politique 
agricole commune (1) et les dispositions arretees 
par Ia mise en reuvre de ces reglements est etendu 
au glucose et sirop de glucose contenant en poids 
a l'etat sec 99 % ou plus de produit pur, ayant 
releve jusqu'au 31 decembre 1964 de Ia sous
position 29.43 A et figurant desormais a Ia sous
position 17.02 B I du tarif douanier commun. 

2. Le regime etabli pour le lactose et sirop de 
lactose par le reglement n" 13/64/CEE, le regle
ment n" 25 et les dispositions arretees pour Ia 
mise en reuvre de ces reglements est etendu au 
lactose et sirop de lactose contenant en poids 
a l'etat sec 99 % ou plus de produit pur, ayant 
releve jusqu'au 31 decembre 1964 de la sous
position 29.43 B et figurant desormais a la sous
positon 17.02 A I du tarif douanier commun. 

Article 2 

Lorsque, en vertu de !'article 43 du traite 
ou des procedures definies en application de celui
ci, le regime etabli pour le glucose et sirop de 
glucose, ou de lactose et sirop de lactose, est 
modifie, les modifications sont etendues respec
tivement au glucose et sirop de glucose, ou au 
lactose et sirop de lactose, conteriant en poids 
a l'etat sec 99 % ou plus de produit pur, a 
moins que, selon les memes procedures, d'autres 
mesures soient prises permettant d'harmoniser 
le regime reserve a ces produits avec celui etabli 
pour les produits susvises. 

Article 3 

L'article premier de la decision du Conseil 
du 4 avril 1962 etablissant la liste des marchan
dises auxquelles peut etre appliquee la decision 

( 1 ) J.O. n• 34 du 27 fevrler 1964, p. 549/64. 
\') J.O. no 30 du 20 avril 1962, p. 999/62. 

3 



du Conseil en date du 4 avril 1962 prevoyant la 
perception d'une taxe compensatoire sur certaines 
marchandises resultant de la transformation de 
produits agricoles (1) est modifie par la sup
pression des sous-positions 29.43 A glucose et 
29.43 B lactose. 

(') J.O. no 30 du 20 avril 1962, p. 1000/62. 

4 

Article 4 

Le present reglement entre en vigueur le 
troisieme jour suivant sa publication au «Journal 
officiel des Communautes europeennes ». 

Le present reglement est obligatoire dans 
taus ses elements et directement applicable dans 
tout Etat membre. 
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